Le CDO19 ayant été convié, je l’ai représenté le 2 juillet à la réunion annuelle du comité départemental « canicule » qui avait lieu à la préfecture de Tulle.
Le Plan Canicule annuel s’articule autour de 4 axes

Prévenir les effets de la canicule par un repérage et une protection des personnes à risque

Mettre en place des mesures de protection adaptées aux niveaux de vigilance météo

Informer et communiquer

Capitaliser les expériences

En qualité de professionnels de santé , les mk ont un rôle à jouer dans l’information, la surveillance et le signalement des personnes à risque.

Pour rappel, un épisode de canicule se définit par des températures ne descendant pas sous 19 ° la nuit et égales ou supérieures à 36 ° le jour pendant au moins 3 jours consécutifs.

Les professionnels de sante sont invités à demander de la documentation (  envoi gratuit), auprès de l’INPES à l’adresse     inpes.sante.fr        , et ainsi pouvoir la mettre à disposition des patients 
Isabelle Regaudie
Secrétaire Générale CDO19
